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Le projet d'implantation, d'une aire de grand passage 
pour les gens du voyage, sur la commune de Saint- 
Martin-de-Bréthencourt est au centre des 
préoccupations des Sud-Yvelinois. 

En effet, ce projet initialement prévu sur le terrain 
militaire de Poigny-la-Forêt à la sortie de Rambouillet, 
s’est vu déplacé pour être implanté sur la D168, entre le 
pont du TGV et le pont de l’autoroute A10 à proximité 
du hameau de Hautbout, et peu éloigné du Bréau sans 
Nappe.  

La sous-préfecture de Rambouillet ne confirmait ni 
n’infirmait l’information. 

Depuis notre communiqué « Flash Infos » du 24 février, 
aucune nouvelle information ne nous avait été 
transmise en provenance des autorités concernées. 

C’est pour cela que, par délibération 20/2015 et à l’unanimité, une Motion de Soutien à la commune de 
Saint-Martin-de-Bréthencourt a été prise, lors du conseil municipal du 15 avril 2015. 

C’est le 22 avril, que nous apprenons par voie de presse dans « Toutes Les Nouvelles » que la menace 
s’éloignerait de Saint-Martin-de-Bréthencourt, puisque l’État aurait maintenant jeté son dévolu sur la 
commune des Essarts le Roi, pour y implanter l’aire de grand passage des gens du voyage, (entre la N10 
et la voie de chemin de fer, dans le prolongement de l’actuel site d’accueil des gens du voyage). 

Cette annonce du Préfet des Yvelines, est  confirmée par Jacky DRAPPIER Maire de Saint-Martin-de-
Bréthencourt qui a reçu 5 minutes avant la réunion publique qu’il organisait, un appel de Jean-Frédéric 
POISSON l’informant que l’aire de passage sur Saint-Martin-de-Bréthencourt était enterrée. 

Jacky DRAPPIER, Maire de Saint Martin reste prudent car à ce jour aucun acte officiel d’abandon du site 
ne lui a été remis. 

De même le conseil municipal de Boinville le Gaillard reste mobilisé et attentif à toute information venant 
des autorités.         Source « Toutes Les Nouvelles » du 22 avril 2015 

Parce que cela pourrait 
impacter aussi  
Boinville le Gaillard... 
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Plan Vigipirate -  
«alerte attentat» 

 

Ligne de bus Transdev N° 18 

Suite à de nombreuses plaintes remontées auprès du Syndicat 
Intercommunal des Transports de la Région de Dourdan 
(SITRD), concernant le comportement parfois dangereux et 
irrespectueux d'une conductrice de la ligne 18 (ligne Ablis - 
Dourdan), nous vous remercions de bien vouloir nous faire 
connaître tous les incidents que vous rencontrez, qu’ils soient 
liés au comportement des usagers, mais aussi à celui des 
chauffeurs.  
Il en va de la sécurité des passagers ainsi que de celle des 
automobilistes.  
Pour contacter vos délégués nous mettons à votre disposition 
l'adresse mail suivante: 
transports@boinville-le-gaillard.fr. 

Afin de tenir compte du 
développement de 
nouveaux modes de contact 
à distance, plus modernes 
et plus accessibles, la 
Direction Départementale 
des Finances 
Publiques (DDFP) du 

département des Yvelines a décidé de 
modifier les horaires d'ouverture de ses 
centres des finances publiques. Ainsi, 
depuis le 1er mars 2015, les horaires 
d'accueil du guichet du centre des 
finances publiques de Saint-Arnoult-en-
Yvelines sont désormais les suivants : 
Du lundi au jeudi, de 9h00 à12h00 
Le vendredi de 9h00 à 13h00 
Les services du CFP pourront 
recevoir sur rendez-vous les après-
midi.  

Afin de continuer à répondre à l'ensemble des 
besoins et attentes des contribuables, le 
site impots.gouv.fr, accessible 24h/24 et 7jrs/7, 
délivre toutes les informations fiscales 
nécessaires et permet aux usagers d'effectuer en 
ligne l'essentiel de leurs démarches. 
Les usagers particuliers comme les 
professionnels peuvent également joindre le  
Centre Impôts Service sur une plage horaire 
étendue : du lundi au vendredi de 8 heures à 22 
heures et le samedi de 9 heures à 19 heures, hors 
jours fériés, au 0 810 467 687 ou 0 810 IMPOTS 
(coût moyen à 6 centimes d’euro la minute, hors 
coût d’interconnexion éventuel de son opérateur). 
Le guichet reste à la disposition de nos usagers 
qui souhaitent se déplacer, notamment pour les 
situations les plus complexes. 

 

 
 
Le niveau actuel du Plan Vigipirate -
«alerte attentat» pour l'Île-de-France 
reste prolongé au moins jusqu’à la fin 
du mois de juin 2015. 
Le gouvernement, qui a la main sur le 
dispositif Vigipirate, a simplement 
confirmé que ce dispositif était 
 « prolongé » et que le niveau des 
effectifs était « prolongé aussi 
longtemps que nécessaire ».  
 
Une première puisque le dispositif n'a 
jamais été maintenu 
sur une période aussi 
longue. 
 

Le Président sortant, Pierre Bédier, a largement été réélu à 
la tête du Département des Yvelines, jeudi 2 avril à 
Versailles. Il présidera la nouvelle Assemblée 
départementale pour les six prochaines années.  

PROCHAINES ELECTIONS  

Élections REGIONALES en décembre 2015. 

Elections Départementales 

COMMUNE/CANTON  
BOINVILLE LE 

GAILLARD 
 

CANTON DE 
RAMBOUILLET 

ELECTEURS 
INSCRITS 

 438 438  56442 

  1er Tour 2ème Tour  2ème Tour 

VOTANTS  213 217  27664 

BLANCS  8 22  3666 

NULS  0 8  924 

SUFFRAGES 
EXPRIMES 

 205 187  23074 

POURCENTAGE 
EXPRIME 

 48.6% 49.5%  49.0% 

2- Agnès de 
LACOSTE     

Boris ROBERT 

 68 80  7556 

 61.8% 42.80%  32.70% 

3- Georges BENIZE 
Christine BOUTIN 

 42 107  15518 

 38.2% 57.20%  67.30% 

mailto:transports@boinville-le-gaillard.fr
http://impots.gouv.fr/
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    BUDGET COMMUNAL 2015 ET EVOLUTION DES TAXES 

Le Conseil municipal a 
choisi de ne pas 

augmenter de manière inconsidérée,  
les trois taxes (malgré les directives du 
gouvernement) 
 
Seulement 2% d’augmentation par 
rapport à 2014 a été voté à l’unanimité, 
afin de ne pas grever outre mesure les 
finances des ménages déjà exsangues. 

Elle permet de dégager un revenu 
supplémentaire à taux constant de 
4 218 €. 

Ainsi  214 127 €uros seront perçus, soit 

25,78% du budget de fonctionnement de 

la commune. 

 

 

Le budget, en nette régression par rapport 

à 2014, se justifie par la diminution 

drastique des dotations de l’État, 

l’augmentation du FPIC et des charges de 

fonctionnement. 
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Des girafes en plâtre et les 
masques    

« Le Grand Sorcier » 

par le groupe Brico Malin 
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Continuons avec nos créations. Ces 
jolies fleurs faites avec des assiettes 
en carton ont pris forme durant les 
activités périscolaires du mois de 
mars. 
Une façon de créer un joli bouquet de 
fleurs et surtout d'apporter une palette 
de couleurs au sein de notre "cocon" journalier. 

Le Printemps était si attendu parmi nous tous, que le 
voici enfin arrivé. Mais c'est à Camille notre Chenille 
que nous souhaitons la Bienvenue.  

Camille, œuvre d'art réalisée par les enfants de la 
garderie périscolaire, a vu le jour en avril 2015, suite à sa 
"chansonnette" tant chantée !!!! 
 
Tous heureux, Camille est devenue la mascotte de nos 
locaux. Une chose est plus que certaine, on ne l'entend 

jamais !!!! 

Le printemps est arrivé, le soleil 

aussi nous montre le bout de 

son nez. 

 

Mais pour éviter les premiers 

coups de soleil, les enfants du 

Centre de Loisirs (activité faite le 

mercredi) ont préféré se 

protéger en fabriquant des chapeaux avec de simples 

assiettes en carton et des boîtes à "camembert" ....De 

jolis camouflages pour 

les embellir et le tour est 

joué !!! A chacun son 

style..... A chacun son 

imagination. 

GARDERIE PERISCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS 
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Ça s’est passé à Boinville  chalut bilout's, vin ach'resto d’l’Osasc mingé 
chol popotte à titi d'euch nord et bir' deul 
bieune bier. 

L’invitation était claire : Le Samedi 28 mars , 
l’OSASC a eu le plaisir de vous proposer une soirée 
chtimi. 

Plus de soixante- dix participants étaient au rendez-vous, et 

ont pu partager un succulent repas chti, avec  Picon bière, 

tarte au Maroilles, Carbonade à la bière, Vieux Lille, de quoi 

« titiller » les papilles et les narines le tout dans une 

ambiance chaleureuse, et conviviale, comme celle du 

Ch’Nord. 

Tous les plats ont été "faits maison", ainsi que la décoration 

avec une petite expo-photos avec quelques clins d'oeil (du 

jaune, du rouge et du noir, des bandes-dessinées, des 

livres....)  

Puis quand quelques Ch’tis Bonvillois se mettent à pousser la  
« Canchon Dormoise » du P’tit Quinquin  
toute la salle reprend en cœur: 
        Dors, min p’tit 

quinquin, 
Min p’tit pouchin min 
gros rojin, 
Te m’fras du chagrin, si 
Te n’dors point qu’à 
d’main  

Ainsi, l’aut’ jour eun’ 
pauv’ dintellière, 
In amiclotant sin p’tit 
garchon, 
Qui, d’puis tros quarts 
d’heure, n’faijot 
qu’braire, 
Tâchot d’lindormir par 
eun’ canchon. 
Ell’ li dijot : Min Narcisse, 
D’main, t’aras du pain 
n’épice, 
Du chuc à gogo, 
   

     Si t’es sache et qu’ te     
     fais dodo. ….. 

Canchon dormoire (berceuse comprenant un refrain et 7 couplets) 
Écrite par Alexandre Desrousseaux (1820-1892), employé aux contributions à la mairie de 
Lille, eul’ Canchon dormoire paraît en 1853. C’est sous le nom du P’tit quinquin qu’elle 
connaît le succès. 



 

 

Ça s’est passé à Boinville  Le 14 mars 2015 a eu lieu la traditionnelle 
choucroute. 106 personnes ont savouré ce 
célèbre plat Alsacien au son de l’accordéon 
joué par Olivier. 

Une ambiance du tonnerre, où une jeune 
femme nous a fait la démonstration d’une 

danse portugaise. 

Merci à tous pour cette 
belle journée. 

Au nom de la FNACA nous remercions les personnes présentes au Monument aux Morts, 
pour la commémoration du 19 mars, commençant à Allainville aux Bois, puis Boinville le 
Gaillard, Ablis pour se terminer à Paris. Merci à Monsieur le Maire et son adjoint, pour leur 
présence tout au long de cette journée si chère à nos anciens combattants. Ce fut un 
honneur pour nous. 
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Vos prochains Rendez-vous 

Mairie de Boinville le Gaillard 

Téléphone : 01.30.59.11.42 
Messagerie : mairie@boinville-le-gaillard.fr 

Retrouvez-nous sur notre site 
www.boinville-le-gaillard.fr 

LE PETIT BOINVILLOIS  N°3  AVRIL 2015 Page 8 

 

 

 

C’est dans la Salle Patenôtre à 
RAMBOUILLET,  le dimanche 7 Juin prochain 
à partir de 18 heures, que se déroulera le  
Gala de danse organisé par Laurence, notre 
professeur, qui anime chaque mardi soir dans 
la salle polyvalente de Boinville le Gaillard, des 
cours de zumba et d’abdos fessiers. 
Enfants et  adultes  danseront sur des 
chorégraphies pétillantes, mises en scène et 
orchestrées par Laurence. 

Les places seront proposées à la vente à partir du mois de mai,  pendant les permanences assurées 
tous les mardis soirs de 18 heures à 21 heures  à la salle polyvalente de Boinville le Gaillard. 

Prix de l’entrée : 7 €uros par personne (gratuit pour les enfants de moins de 4 ans). 

Réservez vite vos entrées !  N’hésitez pas à venir nombreux ! 

Ça s’est passé à Boinville  

 Le jeudi 9 avril,  le Relais Assistantes 
Maternelles a organisé une  
« Chasse aux œufs ». 
8 Assistantes Maternelles de Boinville le 
Gaillard et d'Ablis et 19 enfants ont 
participé à cet événement. 

Dans un premier 
temps, les enfants 
ont décoré les 
paniers que leurs 
Assistantes 
Maternelles ont 
confectionnés. Puis, 
comme le soleil était au rendez vous, les 
enfants ont inspecté 
tous les recoins de la 
cour de l'école pour 
trouver le plus de 
chocolats possible. 

La récolte fut 
fructueuse. 

Relais d ’ Assistantes  Maternelles 

 

Heures d’ouvertures  
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 14 h -  17 h  

Samedi 9 h – 12 h  
En cas de fermeture, des permanences sont 

organisées  
avec les adjoints au maire.  

Vous retrouverez leurs coordonnées sur le panneau  
d’affichage devant la mairie. 


